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La Direction de l’eau et de la biodiversité (DEB) du Ministère de l’Ecologie vient de
publier l’arrêté de prescriptions techniques concernant l’autorisation des
installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours d’eau,
constituant un obstacle à l’écoulement des crues ou un obstacle à la continuité
écologique. Vous pouvez en consulter le texte complet à cette adresse.

Cet arrêté entend s’appliquer non seulement aux projets visant à construire de
nouveaux obstacles, mais plus généralement « au confortement, à la remise en eau
ou la remise en exploitation, dans les conditions prévues à l’article R. 214-18-1 du
code de l’environnement, des ouvrages fondés en titre ou autorisés avant le 16
octobre 1919 pour une puissance hydroélectrique inférieure à 150 kW« .

C’est-à-dire qu’il concerne tout le monde : le modeste moulin visant à
autoconsommer ses quelques kW de puissance est traité à la même enseigne qu’un
aspirant à la production industrielle. Cette confusion volontaire est caractéristique
de la DEB, dont chacun sait (ou doit savoir s’il l’ignore encore) qu’elle a pour
obsession tenace la destruction du patrimoine hydraulique français, et avant cela le
découragement de la restauration de ce patrimoine par le matraquage des
propriétaires d’ouvrage comme des porteurs de projet.

Bureaucratie tatillonne en roue libre
La lecture de cet arrêté offre donc des morceaux choisis de la bureaucratie
tatillonne qui fait désormais la politique française de l’eau – du moins ce qui se
prétend une politique, mais n’est plus qu’un amas foutraque de règlementations à
géométrie variable et à inefficacité démontrée pour la qualité de l’eau.

Si vous avez un projet hydraulique, et si vous tombez sur un agent ayant envie de
faire de l’excès de zèle, vous pouvez par exemple désormais être contraint à :

– brider votre puissance à celle des « meules » équipant le site sous l’Ancien
Régime ;

– vérifier si votre seuil met en cause la « diversité génétique » et la « structure
d’âge » des poissons ;

– équiper votre seuil pour une espèce inexistante dans la rivière mais inscrite dans
le « calendrier programmé de reconquête de cette section par cette espèce » ;
– prouver l’ichtyocompatibilité de votre turbine en réalisant plusieurs tests conduits
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pour l’ensemble des espèces cibles et, le cas échéant, pour différentes gammes de
tailles et dans plusieurs configurations de fonctionnement en fonction du débit;

– réaliser une grille à écartement de barreaux de 15 mm;

– équiper l’ouvrage de vannes ou autres organes évacuateurs garantissant un
transit sédimentaire le plus proche possible des conditions naturelles dans ces
conditions de débit;

– faire varier au cours de l’année et au gré des besoins piscicoles le débit réservé à
l’aval.

Le harcèlement continue malgré les bonnes paroles de la Ministre
De telles couveuses à excès de pouvoir et recours contentieux sont la marque
distinctive de la DEB depuis 10 ans : elle part du principe qu’un ouvrage ne doit pas
exister, et s’il lui faut malgré tout rédiger un texte pour un ouvrage existant ou
appelé à exister, elle amoncelle toutes les exigences qui lui passent par l’esprit.
Cela sans souci de sanction démocratique ni de réalisme économique ni de
démonstration scientifique. Ce qu’on appelle en un mot l’arbitraire.

Certains élus contactés pour le moratoire sur la continuité écologique nous ont
répondu que Ségolène Royal avait pris des mesures plus favorables aux moulins, à
l’hydro-électricité, à la pisciculture et autres usages de l’eau, donc que le climat est
supposé être à l’apaisement. C’est tout le contraire. Ces élus ignorent ce qui se
passent derrière les beaux discours de Mme la Ministre, à savoir le matraquage
continu, systématique, obsessionnel de la petite hydraulique pour le bénéfice non
pas des rivières ni des riverains, mais de quelques lobbies ayant l’oreille de
certaines bureaucraties ministérielles.

Illustrations : travaux sur la rivière Cousin, 2015, DR

###
Excédé(e) de l’arbitraire ? Engagez vos élus à signer la demande de moratoire
sur la continuité écologique
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